
 
GROUPE DANONE 

 
 

Déclaration d’actions et de droits de vote 
 

(en application de l’article L. 233-8 II du Code de Commerce et 
de l’article 222-12-5 du Règlement Général de l’AMF) 

 
 
 
 

Date 

 

 
Nombre total d’actions composant le 

capital social 
Nombre total de droits de vote*

 
31/6/2007 522 851 460 563 833 176 

* Conformément à l’article 222-12 du Règlement Général de l’AMF, le nombre total de droits de vote 
est calculé sur la base de l’ensemble des actions auxquelles sont attachés des droits de vote, y compris 
les actions privées de droit de vote. 

 
 


